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Avs/Ai Qui est concerné?

Fête des universités
du 3e âge

A l'occasion du 700e anniversaire de

la Confédération, plus de 600
étudiants aînés venus de toute la Suisse

se sont retrouvés à l'Université de

Fribourg le 25 mai dernier. Présidée

par M. Cl. Bridel, cette rencontre, la
première du genre en Suisse, a été

honorée de la présence du Conseiller
d'Etat D. Clerc, de Mrae Duc, conseillère

municipale à Fribourg et du
recteur de l'Université.

P1 lacée sous le signe de la
réflexion, cette manifestation

a permis à un public
attentif et chaleureux de suivre
trois conférences de haut
niveau, suivies d'une table ronde:

M. H.-P. Tschudi, ancien
président de la Confédération,

a mis en évidence «Les
valeurs confédérales dans la
future Europe», montrant
que notre pays, en dépit de sa
petite taille, peut contribuer
de façon positive, par sa longue

expérience de la démocratie,

à la construction
européenne. Mme J. Hersch, grande

dame de la philosophie, a,
pour sa part, démontré
comment on peut, dans le grand
âge, rester présent à son
temps. Enfin Mme U. Ruthe-
mann, assisante à l'Université

de Fribourg, a présenté un
exposé intitulé: «Changement

et conflit des valeurs
entre les générations.»
Signalons, pour terminer,
l'apport très apprécié de
l'Ensemble Baroque de
Fribourg qui a charmé l'assemblée

par ses remarquables
interprétations d'œuvres de
Vivaldi et de Corelli.

René Jeanneret

En Suisse,
plus d'une personne sur cinq
participe à une rente
de l'AVS ou de l'Ai
1,15 millions de rentes ont été versées en
mars 1990 par l'AVS et l'Ai en Suisse, et
234 000 à l'étranger. En Suisse, le nombre

de personnes concernées s'élève à
1,4 million, ce qui signifie que plus d'une
personne sur cinq participe à un titre ou à
un autre à une rente de l'AVS ou de l'Ai.
La nouvelle publication de la statistique
des rentes publiée par l'OFAS montre
comment se répartissent ces bénéficiaires

et les rentes qu'ils reçoivent selon
différents critères.
Au cours de la décennie 80, l'augmentation

du nombre de bénéficiaires en Suisse

a été surtout le reflet du vieillissement
de la population : le nombre de personnes
participant à une rente et âgées de plus de
64 ans a augmenté de plus de 10% (près
de 1 million de personnes en mars 1990,
contre 900 000 en mars 1980), et même
de près de 50% pour les personnes âgées
de 80 ans ou plus (plus de 270 000
personnes en mars 1990, contre 184 000 en
mars 1980). Les augmentations sont
toujours un peu plus élevées en ce qui
concerne les femmes.
Plus de 130 000 personnes participaient
à une rente en raison d'une invalidité en
mars 1990, alors qu'elles étaient 104 000

dix ans auparavant, ce qui correspond à

une augmentation de près d'un quart.
Parmi les bénéficiaires de rentes ordinaires

pour couples de l'AVS en Suisse, plus
de la moitié obtenaient une rente maximale

(2400 francs par mois); pour les
bénéficiaires de rentes simples (rente
maximale: 1600 francs), le pourcentage
est inférieur: 29%. Ce dernier pourcentage

est pratiquement le même pour les
hommes et pour les femmes, mais diffère
considérablement selon l'état civil:
moins de 10% pour les célibataires (hommes

ou femmes), contre près de 40%
pour les veuves. A l'opposé, les bénéficiaires

de rentes ordinaires minimales
représentent nettement moins de 1 %

pour les rentes pour couples, un peu
moins de 3 % pour les rentes simples pour
hommes, et un peu plus de 8 % pour les
rentes simples pour femmes.
Les personnes intéressées aux discussions

concernant la 10e revision de
l'AVS, aux problèmes des personnes
invalides ou à tout autre question de
politique sociale, trouveront donc dans cette
publication nombre de renseignements à
même de soutenir leurs réflexions. La
publication, intitulée «Les rentes de
l'AVS et de l'Ai», ouvrage d'environ
260 pages, peut être obtenue (par
commande écrite) auprès de l'OCFIM, 3000
Berne, n° de commande 318.123.89/90,
au prix de Fr. 27.50.
Département fédéral de l'intérieur |

Résidence

Çcuftùelta Séjours toute durée
Médecin responsable
Soins et surveillance médicale
jour et nuit
Chambres avec WC, douche ou bain,
téléphone et prise TV
Ascenseurs
Restaurant public dans l'immeuble
Bus à 50 mètres

Etablissement
médico-social

Membre
CVH/CVP

Rue Gambetta 3
1815 CLARENS-Montreux
Tél. 021/964 15 11

Direction: Famille STHIOUL

46 aînés N° 7/8 Juillet/Août 1991


	Rentes AVS/AI : qui est concerné?

